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Réservation à l’activité Jeunesse Mercredi après-midi au Hub Léo en images – Version ordinateurs et tablettes 
 
 
Préalablement à la réservation, il est obligatoire d’avoir déposé un dossier d’inscription (DUI ou  fiche de 
réactualisation).  
 
Le guichet Familles se tient à votre disposition pour vous communiquer les modalités administratives d’inscriptions. 
Pour joindre ce service, plusieurs possibilités : 

- Par téléphone en appelant le 05.62.13.21.37 
- Par courriel en envoyant votre message à guichet.familles@mairie-tournefeuille.fr 
- A la Mairie annexe située 7 impasse Max BAYLAC, 31170 TOURNEFEUILLE (bâtiment localisé entre l’école 

d’Enseignements Artistiques et la Médiathèque) 
 
Pour obtenir des informations liées au fonctionnement de cette activité, vous pouvez consulter le Règlement 
Intérieur sur le site de la Ville, contacter le service Enfance-Jeunesse au 05.62.13.21.83 ou vous rendre à l’accueil de 
loisirs du Château. 
 
 
Rendez-vous sur le Portail Familles et authentifiez-vous avec le nom d'utilisateur et le mot de passe obtenus auprès 
du guichet Familles. 
 

 
 
 

La réservation  
 
Cliquez sur le prénom de votre enfant dans le bandeau situé sur la gauche de l’écran.  
 

 
 

Cliquez sur l'onglet « Gérer les réservations » 
 

  
 
Cliquez sur l’activité concernée par la réservation. 
 

  
 

Puis suivre le fil d’Ariane… 

mailto:guichet.familles@mairie-tournefeuille.fr
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NOTA ! 
Si l’activité Jeunesse Mercredi n’est pas proposée, cela signifie que l’inscription administrative n’a pas été réalisée. 
Rapprochez-vous du guichet Familles pour corriger cette situation. 
  
La fenêtre suivante apparaît : 
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Option 1 : Réservation séance par séance pour un jeune 
 
Pour réserver une journée, cochez les cases souhaitées. On peut réserver pour l’après-midi avec ou sans repas. 
 
Dans l’exemple ci-dessous, nous avons choisi de réserver pour Juliette l’après-midi avec repas pour les 5 et 19 
septembre et l’après-midi sans repas pour le mercredi 12. 
 

 
 
Procédez ainsi pour réserver un à un les jours souhaités. 
 
NOTA !  
Pour changer de mois, cliquez sur les flèches situées dans le bandeau, au-dessus de l’agenda : 
 

 
 

Une fois les sélections effectuées, vous pouvez valider en cliquant sur  
 
 
ATTENTION !  
Si vous souhaitez effectuer des réservations pour plusieurs enfants en une seule opération, ne cliquez pas de suite 
sur « Aller à l’étape 2 » et lisez le paragraphe ci-dessous. 
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Option 2 : Réservation séance par séance pour plusieurs enfants 
 
Si vous souhaitez réserver l’activité Jeunesse Mercredi après-midi pour plusieurs enfants à l’activité Jeunesse 
Mercredi Après-midi aux mêmes dates, vous pouvez réaliser la réservation en une seule fois. Il suffit de procéder 
comme pour l’option 1, de réserver les dates pour le premier enfant, puis, avant de cliquer sur « Aller à l’étape 2 », de 
cocher l’onglet pour les enfants concernés dans le bandeau « Effectuer la même demande pour : ». 
  

 
 
 
En cliquant sur « Aller à l’étape 2 », une synthèse des actions effectuées est proposée. Il ne reste plus qu'à valider 
pour confirmer la ou les réservations ou revenir à l'étape 1 pour corriger vos choix. 
 

 
 
 
En cliquant sur « Valider », on finalise la ou les réservations à l’activité Jeunesse Mercredi Après-Midi au Hub Léo. 
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Vous recevrez un courriel indiquant que la réservation est en cours de traitement. Elle sera ensuite validée par le 
Service Enfance-Jeunesse qui vous enverra ultérieurement un courriel vous informant du statut de vos demandes. 
Vous pourrez également visualiser cette information sur le Portail Familles. En cliquant sur le prénom de votre 
enfant, l’agenda de celui-ci apparaît (après traitement par le service Enfance-Jeunesse). Les réservations sont 
matérialisées par des carrés de couleur (se référer à la légende). 
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Option 3 : réservations sur une période pour un ou plusieurs enfants 
 
Pour rappel,  
 
Sélectionner un enfant, cliquer sur « Gérer les réservations » et sélectionner l’activité « Jeunesse Mercredi Après-
Midi »  
Ou  
Sur l’écran d’accueil (après authentification), cliquer sur « Gérer les réservations », choisir l’enfant et l’activité 
souhaitée, 
 
On obtient l’écran ci-dessous  
 

 
 

 
Cliquer sur « Appliquer une périodicité » dans le bandeau supérieur de la fenêtre 
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On obtient la fenêtre ci-dessous : 
 

 
 

Dans la partie de gauche, sélectionnez le début de la période souhaitée ; dans celle de droite, la date de fin de la 
période.  
 
NOTA ! 
Ce calendrier ne concerne que les mercredis après-midi hors vacances scolaires et ne tient pas compte des 
mercredis des vacances scolaires (ALSH). 
 
Cliquez sur suivant pour définir le cycle. On obtient l’écran : 
 

 
  
Choisir le rythme souhaité. Par défaut, le rythme hebdomadaire est proposé. Cliquez sur « Suivant ».  
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La fenêtre suivante apparait : 
 

 
 
ATTENTION ! 
Le premier écran concerne les annulations. Dans le cas d’une réservation, passer à l’écran suivant en ne cochant 
rien. 
 
Sur l’écran suivant, les réservations sont proposées.  
Indiquez votre choix : Après-midi avec ou sans repas, puis cliquez sur « Appliquer la périodicité ». 
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Une synthèse est proposée : 
 

 
 

 
Si Marc doit fréquenter la structure les mêmes mercredis, cochez la case dans le bandeau « Effectuer la même 
demande pour : », puis validez en cliquant sur « Aller à l’étape 2 ». 
 

 
 
 
En cliquant sur « Aller à l’étape 2 », un tableau récapitulatif est proposé. 
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Si tout est correct, cliquez sur « Valider ». 
 
Vous recevrez un courriel indiquant que la réservation est en cours de traitement. Elle sera ensuite validée par le 
Service Jeunesse qui vous enverra ultérieurement un courriel vous informant du statut de vos demandes. Vous 
pourrez également visualiser cette information sur le Portail Familles (après traitement de la demande).  
En cliquant sur le prénom de votre enfant, l’agenda de celui-ci apparaît. Les réservations sont matérialisées par des 
carrés de couleur (se référer à la légende). 
 
 
NOTA ! 
Une fois les demandes de réservations traitées par le service Enfance-Jeunesse, vous aurez la possibilité de les 
modifier : ajout ou suppression.  
 
Pour les annulations, sélectionnez l’enfant concerné, puis « Gérer les réservations ».  
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Sélectionner l’activité 
 

 
 
Les réservations effectuées sont proposées 
 

 
 
Décochez les séances que vous souhaitez annuler. 
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Appliquez éventuellement votre demande aux autres enfants de la fratrie en cochant la case appropriée. 
 
Une synthèse est proposée. Cliquez sur « Valider » si tout est correct. 
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NOTA !  
Vous recevrez un courriel vous informant que votre demande a bien été prise en compte et qu’elle sera traitée par le 
service Jeunesse. A l’issue de cette action, vous recevrez un courriel vous informant de la suite qui a été donnée à 
votre requête. 
 
 
A noter que vous pouvez quitter à tout moment la procédure d'inscription en cliquant sur le bouton « Annuler la 
démarche ». 
 

 


